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ARTICLES

Supprimer les alinéas 32 a 38.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Droite Républicaine vise a empécher une hausse massive de la
fiscalité sur les carburants.

Si la réduction de niches fiscales inefficaces constitue un objectif partagé, cet article propose
plusieurs modifications de notre |égislation fiscale qui conduiraient & une augmentation massive de
taxes sur plusieurs millions de Francais. Tel est e cas de laremise en cause des tarifs réduits sur les
carburants B100 et E85.

Dans ce débat budgétaire, la Droite Républicaine s opposera a toute hausse d’imp6ts et de taxes sur
les entreprises et les Francais en rappelant une évidence : dans le pays qui détient déja le record des
prélévements obligatoires, le redressement de nos comptes publics ne peut s opérer que par la
bai sse des dépenses publiques.

V1



